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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

pollution électromagnétique
Question écrite n° 20273

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille interroge Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie
associative sur les risques pour la santé des champs électromagnétiques de très basses fréquences, produits
notamment par les lignes à très haute tension. De nouvelles études ont de nouveau fait état d'inquiétudes de
l'impact des lignes à très haute tension sur la santé des personnes vivant à proximité. Ces études ont
immédiatement suscité de vives et légitimes inquiétudes. Aussi, il lui demande de rendre publiques les
informations en sa possession sur ce dossier et d'indiquer les mesures envisagées par le Gouvernement pour,
une fois pour toute, préciser l'impact sur la santé des lignes à très haute tension.

Texte de la réponse

S'agissant de l'évaluation des risques sanitaires à long terme liés aux champs magnétiques d'extrêmement
basse fréquence, un groupe de travail du Centre international de recherche sur le cancer (CIRC, dépendant de
l'OMS) réunissant des scientifiques spécialisés, a examiné les études portant sur le pouvoir cancérogène des
champs électriques et magnétiques de très basse fréquence et statiques. En faisant appel à la classification
standardisée du CIRC, qui évalue les effets chez l'homme, l'animal et in vitro de certains agents pathogènes, les
champs magnétiques de très basse fréquence ont été classés comme « cancérogènes possibles pour l'homme
» (2B). Ceci signifie qu'il existe des indices limités de cancérogénicité chez l'homme et des indices insuffisants
chez l'animal. À la suite de cette évaluation, le Conseil supérieur d'hygiène publique de France (CSHPF) a été
saisi par la direction générale de la santé pour évaluer les conséquences qu'il convient de tirer en France de
cette classification du CIRC en termes de santé publique. Ce groupe d'experts a rendu un rapport en novembre
2004, qui conclut à une relation limitée entre les expositions aux champs magnétiques d'extrêmement basse
fréquence et la leucémie de l'enfant, un manque d'explication scientifique concernant l'association avec une
élévation du risque de leucémie chez l'enfant, une absence d'association avec un risque de tumeur solide, une
absence d'association avec l'augmentation d'un risque de cancer quel qu'en soit le type chez l'adulte et un
manque de preuves concernant la cancérogénicité chez l'animal. Dans le cadre des travaux issus du Grenelle
de l'environnement, l'Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement (AFSSET) vient d'être saisie afin
de réaliser une synthèse de l'expertise internationale depuis le rapport du CSHPF de 2004 et de faire des
propositions d'études et de recherche.

Données clés

Auteur : M. François Cornut-Gentille
Circonscription : Haute-Marne (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 20273
Rubrique : Déchets, pollution et nuisances
Ministère interrogé : Santé, jeunesse, sports et vie associative
Ministère attributaire : Santé, jeunesse, sports et vie associative

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE20273
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA923


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE20273

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 8 avril 2008, page 2982
Réponse publiée le : 30 septembre 2008, page 8441

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE20273

